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TVA or et argent Suisse et Union européenne 
 

 

© Notice d’Euporos SA concernant la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) relative à l’or et à 
l’argent en Suisse et dans l’Union européenne1. Quant aux autres zones géographiques, veuillez 
vous renseigner auprès des autorités fiscales de votre pays. 

 

Résumé 

La législation de la Suisse et celle de l’Union européenne (dont la France) sont 
semblables : 

1° L’or d’investissement est exonéré de TVA. 

2° L’argent est une marchandise soumise à la TVA, que ce soit sous forme de lingots ou de 
pièces. Même les pièces en argent ayant cours légal y sont assujetties, car elles ne sont pas 
normalement utilisées comme moyen de paiement. 

 

1° Exonération de l’or d’investissement 

a. Suisse 

« 1. Sont exonérées de l’impôt les opérations portant sur : 

                                                
1 Notice reflétant la situation au 5 septembre 2013, sans garantie de notre part concernant la 
situation à l’avenir, car la législation fiscale est susceptible d’évoluer ultérieurement. 



a. les monnaies d’or émises par des États, des numéros 7118.9010 et 9705.0000 du tarif 
douanier ; 

b. l’or bancaire selon l’art. 178, al. 2, let. a, et 3, de l’ordonnance du 8 mai 1934 sur le contrôle 
des métaux précieux ; 

c. l’or bancaire sous forme de grenaille d’une teneur d’au moins 995 millièmes emballée et 
scellée par un essayeur-fondeur reconnu ou sous une autre forme agréée par le Département 
fédéral des finances (DFF) d’une teneur d’au moins 995 millièmes ; 

d. l’or sous forme brute ou mi-ouvrée destiné à l’affinage ou à la récupération ; 

e. l’or sous forme de déchets ou de rebuts. 

2. Sont également réputés être de l’or au sens de l’al. 1, let. d et e, les alliages qui contiennent 
en poids 2 % ou plus d’or ou qui, comprenant du platine, contiennent plus d’or que de platine » 
(article 44 Ordonnance régissant la taxe sur la valeur ajoutée du 27 novembre 2009, précisant 
les dispositions de l’article 107 alinéa 2 de la Loi sur la TVA). 

b. Union européenne 

L’article 344 de la directive européenne ci-dessous définit l’expression « or d’investissement » 
comme étant du métal physique.  

« 1. Aux fins de la présente directive, et sans préjudice d’autres dispositions communautaires, 
sont considérés comme “or d’investissement” : 

1) l’or, sous la forme d’une barre ou d’une plaquette, d’un poids accepté sur les marchés de l’or, 
d’une pureté égale ou supérieure à 995 millièmes, représenté ou non par des titres ; 

2) les pièces en or d’une pureté égale ou supérieure à 900 millièmes et frappées après 1800, 
ayant ou ayant eu cours légal dans le pays d’origine et qui sont habituellement vendues à un 
prix qui ne dépasse pas plus de 80 % la valeur sur le marché libre de l’or que contient la pièce. 

2. Les États membres peuvent exclure du présent régime particulier les petites barres ou 
plaquettes d’un poids égal ou inférieur à un gramme. 

3. Aux fins de la présente directive, ne sont pas considérées comme vendues pour leur intérêt 
numismatique les pièces visées au paragraphe 1, point 2 »  » (article 344 Directive 2006/112/CE 
du Conseil de l’Union européenne du 28 novembre 2006 relative au système commun de taxe 
sur la valeur ajoutée). 

L’article 346 de la même directive exonère cet or d’investissement sous forme physique (lingots 
et pièces) ; il exonère également les transactions sur papier, c’est-à-dire le (prétendu) « métal » 
purement virtuel sous forme de créance correspondant (soi-disant) à un avoir sur un compte 
métallique, ou encore les spéculations haussières et baissières via les contrats à terme : 

« Les États membres exonèrent de la TVA la livraison, l’acquisition intracommunautaire et 
l’importation d’or d’investissement, y compris l’or d’investissement représenté par des 
certificats pour l’or alloué ou non alloué, ou négocié sur des comptes-or et y compris, 
notamment, les prêts et les swaps sur l’or qui comportent un droit de propriété ou de créance sur 
l’or d’investissement, ainsi que les opérations sur l’or d’investissement consistant en des 
contrats “futurs” ou des contrats “forward” donnant lieu à une transmission du droit de 
propriété ou de créance sur l’or d’investissement » (article 346 Directive 2006/112/CE du 
Conseil de l’Union européenne du 28 novembre 2006 relative au système commun de taxe sur 
la valeur ajoutée). 



2° Taxation de l’argent 

a. Suisse 

L’argent est une matière première soumise à la TVA, quelle que soit sa forme (lingots ou 
pièces). 

Il est vrai que les opérations portant sur des moyens de paiement légaux (billets et pièces de 
monnaie) sont en principe exonérées, mais il y a précisément une exception à cette règle : si la 
pièce n’est pas normalement utilisée pour payer, elle est taxable. Pour prendre un exemple, 
même si la Maple Leaf en argent a un cours légal de 5 dollars canadiens, elle n’est 
généralement pas employée pour régler chez le boulanger, mais elle est acquise et conservée à 
des fins d’investissement, donc elle n’est pas normalement utilisée comme moyen de paiement 
légal. 

« 2 Sont exclus du champ de l’impôt : […] d. Les opérations portant sur les moyens de 
paiement légaux (valeurs suisses et étrangères telles que les devises, les billets de banque ou les 
monnaies), y compris leur négociation ; sont par contre imposables les pièces de collection 
(billets et monnaies) qui ne sont pas normalement utilisées comme moyen de paiement légal » 
(article 21 alinéa 2 chiffre 19 lettre d Loi fédérale régissant la taxe sur la valeur ajoutée du 12 
juin 2009). 

b. Union européenne 

L’argent métal est imposable, même s’il s’agit de pièces en argent2 ayant valeur légale, car 
celles-ci ne sont pas normalement utilisées comme moyen de paiement. 

« 1. Les États membres exonèrent les opérations suivantes : […] e) les opérations, y compris la 
négociation, portant sur les devises, les billets de banque et les monnaies qui sont des moyens 
de paiement légaux, à l’exception des monnaies et billets de collection, à savoir les pièces en or, 
en argent ou en autre métal, ainsi que les billets, qui ne sont pas normalement utilisés dans leur 
fonction comme moyen de paiement légal ou qui présentent un intérêt numismatique » (article 
135 alinéa 1 lettre e Directive 2006/112/CE du Conseil de l’Union européenne du 28 novembre 
2006 relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée). 

c. France 

Euporos SA a posé une question écrite au fisc français. La direction de la législation fiscale y a 
répondu, par un « rescrit », qui fixe la règle à observer par l’ensemble des commerçants, qu’ils 
exercent leur activité en France ou qu’ils exportent vers la France depuis un autre pays : non 
seulement les lingots, mais aussi les pièces en argent ayant valeur légale sont bien assujetties à 
la TVA. Voyez ci-après le rescrit du 29 mars 2012. 

                                                
2 Quant aux pièces en or, elles peuvent être considérées comme « or d’investissement » exonéré de 
TVA, si elles remplissent les conditions définies à l’article 344, reproduit ci-dessus au point 1° de la 
présente notice d’Euporos SA. 





 


